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Texte de la question

M. Karl Olive attire l'attention de Mme la ministre du logement et de la rénovation urbaine sur l'élargissement du
mode de calcul du contingent des logements sociaux annoncé par le précédent gouvernement. Dans cette
déclaration, il a également été annoncé qu'à partir de 2025, toutes les communes soumises à la loi dite « SRU »
pourront ajouter une part de logements intermédiaires. Des questions persistent concernant l'intégration des LAM
(logements d'accueil médicalisés) et des LHSS (logements hébergement social spécialisé) à ce dispositif. Bien que
ce type de logement corresponde aux formes d'hébergement accompagné qui répondent aux définitions légales du
logement social, ils ne figurent pas dans le décret n° 2022-465 du 31 mars 2022, listant les logements et
hébergements entrant dans la définition du logement social. De ce fait, ces LAM et LHSS ne sont donc pas
décomptés parmi les logements sociaux des communes, bien qu'au vu du code de la construction et de l'habitation
ainsi que du code général des impôts, la préfecture puisse avoir donné l'agrément au titre des produits spécifiques
d'hébergements (PSH). Il lui demande donc s'il ne s'agit pas d'une incohérence du décret et souhaite pouvoir
connaître les suites qui pourront être apportées sur cette question.
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